




TRIBUNAL ADMINISTRATIF

DE NANCY

N° E23000026/54

Ordonnance du 14 mars 2023

CODE:3

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le président du tribunal administratif de Nancy

Vu emegistrée le 14 mars 2023, la lettre par laquelle la commune de Bures demande la
désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant
pour objet: .

le projet de zonage d'assainissement de la commune de Bures;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants;

Vu les listes départementales d'aptitude aux fonctions <le commissaire enquêteur
établies au titre de l'année 2023 ;

DECIDE

ARTICLE 1 :Monsieur Jean-François Trassart est désigné en qualité de commiSSaIre
enquêteur pour l'enquête publique mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 2 : La commissaire veillera à ce que l'enquête publique s'organise dans le respect
des consignes sanitaires applicables au cours du déroulement de l'enquête.

ARTICLE 3 :Pour les besoins de l'enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à
utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en
matière d'assurance, par la législation en vigueur.

ARTICLE 4 :La présente décision sera notifiée à la commune de Bures et à Monsieur
Jean-François Trassart.

Le président,

Sébastien Davesne
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Département de Meurthe-et-Moselle 

Communauté de communes Pays du Sânon 

Commune de Bures 

Projet de zonage d’assainissement  

de la commune de Bures (54370) 

Procès-verbal de synthèse  

de l’enquête publique  

qui s’est déroulée du 02/05/2023 au 01/06/2023 

Commissaire enquêteur : 

Jean-François TRASSART 

Ordonnance n° E23000026/54 du 14/03/2023 
de Monsieur le Président du Tribunal administratif de Nancy 

Arrêté n° 01-2023 du 04/04/2023 
de Madame le Maire de Bures 
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1. Clôture des registres  

À l’issue de l’enquête publique close le jeudi 01/06/2023 à 12 h 00, j’ai clôturé le registre mis à 

la disposition du public en mairie de Bures, 4 route de Réchicourt, et l’ai emporté en quittant ma 

dernière permanence tenue le 01/06/2023 de 10 h 00 à 12 h 00. 

C’était l’unique registre papier mis à la disposition du public. 

Par ailleurs, la commune n’avait pas mis en place de registre dématérialisé. 

2. Rédaction du procès-verbal de synthèse 

Clôture faite du registre, j’ai rédigé le présent procès-verbal de synthèse en vue de le 

communiquer à Madame le Maire de Bures, responsable du projet, au cours d’une rencontre 

dans le délai de huit jours suivant la réception par le commissaire-enquêteur du registre 

d’enquête et des documents annexés, soit le 08/06/2023 au plus tard, conformément aux 

dispositions de l’article R123-18 du Code de l’environnement. 

3. Bilan de la participation du public  

3.1. Bilan quantitatif 

3.1.1. Nomenclature des observations et des pièces reçues 

R : observation sur le registre tenu en mairie de Bures 

C : observation par courriel sur l’adresse dédiée assainissement.bures@gmail.com 

3.1.2. Permanences du commissaire-enquêteur  

Mode d’intervention  
du public à la 
permanence 

02/05/2023 16/05/2023 01/06/2023 Total Références 

Visite 0 1 1 2 - 

Consultation 
du dossier 

0 0 0 0 - 

Entretien avec le CE 0 1 1 2 - 

Observation consignée 
sur le registre 

0 1 1 2 R1 et R2 

Courrier déposé 0 0 0 0 - 

Le nombre de visites correspond au nombre de personnes entrées dans la permanence, indépendamment du type et du nombre de 

démarches effectuées par chacune d’elles. 
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3.1.3. Dossier et registre tenus à la disposition du public en mairie de Bures (hors 

permanences du commissaire-enquêteur)  

Aucune intervention du public n’a eu lieu au siège de l’enquête publique en dehors des 

permanences du commissaire enquêteur. 

3.1.4. Courriels adressés au commissaire-enquêteur à l’adresse dédiée 

Date Courriel Pièce jointe 

31/05/2023 1 0 

Total 1 0 

Références C1 - 

Il est à signaler la réception hors-délai d’un courriel (le 01/06/2023 à 18 h 16). L’auteure de ce 

courriel est la même que celle du courriel C1 et la teneur de l’observation est similaire à celle de 

l’observation R2 du registre. 

Ainsi, bien que ce second courriel ne soit pas pris en compte formellement, 

l’observation/contre-proposition qu’il contient sera analysée à travers l’analyse de la contribution 

R2. 

3.1.5. Tableau récapitulatif des observations reçues par le commissaire-enquêteur 

Modalités de recueil Nombre Références 

Registre papier  
dont dépôt lors des permanences 

2 
2 

R1 et R2 

Courrier postal  0 - 

Courrier déposé 
dont dépôt lors des permanences 

0 - 

Courriel 1 C1 

Total 3 - 

3.2. Bilan qualitatif – Thèmes abordés 

Le contenu des observations du public sera détaillé au § 4. 

Elles portent principalement sur les préoccupations suivantes : 
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 les conditions de raccordement des parcelles au réseau d’assainissement collectif ;  

 les nuisances sonores et olfactives redoutées ; 

 les coûts induits par la conception du réseau ; 

 la situation de la future STEP en amont du village. 

4. Observations du public  

4.1. Références, auteurs et thèmes des contributions 

Référence Date Auteur Thèmes 

R1 16/05/2023 
Christophe CORNEBOIS  
2 route de l’Etang  
54370BURES  

 Desserte parcelles constructibles 
par pots de branchement 

R2 01/06/2023 

Isabelle VIRBEL 
1 chemin de la Haie-de-Vic  
54370 BURES  
(pour le compte de Isabelle et Jean-Pierre 
VIRBEL) 

 Localisation STEP : 
- nuisances olfactives 
- nécessité relevage 
- coût construction et 

fonctionnement 

C1 31/05/2023 
Claire TRANZER  
17 rue Grandval  
54370 BURES  

 Utilité de l’enquête publique 
 Localisation STEP : 

- nuisances olfactives 
- coût fonctionnement 

 Conception STEP 
 Déconnexion des ANC actuels : 

- difficultés techniques 
- coût  

4.2. Orientation des avis des contributeurs 

Les 3 avis exprimés sont favorables au principe de l’assainissement collectif et au périmètre du 

zonage. 

2 des 3 avis sont défavorables à la localisation de la STEP en amont de la commune et au 

dispositif technique rendu nécessaire par cette localisation (relevage, injection d’air). 

4.3. Détail des observations 

R1  

Ma maison, parcelle n° 40, n’est pas sur le plan. 

Parcelle n° 43 : c’est un terrain constructible mais il n’y a pas de branchement. 

Parcelle n° 45 : il me faudrait un branchement pour faire une maison plus tard. 

R2  

Nous sommes convaincus que l’emplacement choisi de la STEP n’est pas le bon endroit. En 

effet, elle se situe dans les vents dominants par rapport au village et n’est pas dans le coulant 

naturel des eaux. 
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Il serait plus judicieux de la placer à l’opposé, derrière chez Roitel, dans le coulant naturel des 

eaux, donc beaucoup moins de frais de pompage et, de ce fait, elle ne serait plus dans les 

vents dominants. 

A l’heure où l’État cherche à faire des économies, il est important de créer des projets viables 

économiquement. 

C1  

Je n'ai rien à dire de plus que ce que j'ai déjà évoqué lors de la réunion publique mais je vais 

tout de même redire quelques mots. 

On peut se demander quelle est l'utilité de cette enquête auprès des habitants si ce n'est d'avoir 

la possibilité de formuler la demande de se retirer du zonage ce qui paraît aberrant dans la 

mesure où il s'agit d'un assainissement collectif et que moins il y aura d'habitations reliées, 

moins cette station fonctionnera correctement. 

Par conséquent nous n'avons d'autres choix que d'accepter ce projet qui nous est imposé, sans 

concertation véritable. Cette enquête me paraît donc injustifiée. 

Situation géographique dans le village : on peut se questionner sur son choix, éloigné de la 

majorité des habitations et qui nécessite une pompe de relevage en augmentant le coût déjà 

exorbitant et démesuré par rapport à notre village et sachant qu'actuellement les roseaux 

naturels font très bien leur travail.  

Dans la mesure ou soi-disant ce dispositif ne pollue pas l'environnement, il aurait pu être 

installé en contrebas du village ; là encore tout cela a été décidé sans concertation auprès des 

habitants, en particulier ceux qui sont les plus proches, à savoir la mienne ! 

La réalisation finalement d'un seul bassin contredit la nécessité de mise en place de deux 

bassins évoquée dans le "point du conseil municipal sur l'année 2022 - projets pour l'année 

2023" distribué dans nos boites aux lettres. On peut à nouveau se questionner sur le bon 

fonctionnement à venir de cette station. Je m'inquiète, même si j'ai bien compris que 4 petits 

bassins viendront prendre le relais et je m'inquiète aussi à juste titre du bon fonctionnement du 

module d'air comprimé qui ne fera a priori que limiter les odeurs ! 

Autres aberrations : la moitié des habitations sont déjà équipées de dispositifs d'assainissement 

individuels. Certains habitants ne connaissent toujours pas concrètement les difficultés 

techniques qu'ils vont rencontrer pour se relier au dispositif ni le coût que cela va représenter 

pour eux - par exemple : la neutralisation des systèmes individuels, la séparation indispensable 

des eaux usées et des eaux claires au seuil de chaque habitation, etc.  

Pour finir, je pense qu'il aurait été bien plus honnête que tout cela soit discuté en amont avec 

tous plutôt que de présenter le projet déjà ficelé lors d'une fête de Noël, il s'agit tout de même 

d'un collectif ! 

5. Questions du commissaire enquêteur 

Q1  

La MRAe recommande de prioriser le contrôle et la mise aux normes des filières 

d’assainissement non collectif situées à proximité des zones environnementales remarquables 
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communales localisées sur l’étang de Parroy et rappelle, en cas d’impact avéré des dispositifs 

d’assainissement non collectif sur la santé ou l’environnement, que ces installations doivent être 

mises en conformité sous délais courts. 

Quelles suites la commune et la CCPS comptent-elles donner à cette recommandation et à ce 

rappel ? 

Q2 

La zone d’assainissement collectif projetée intègre-t-elle toutes les parcelles sur lesquelles des 

locaux d’habitation sont susceptibles d’être construits et pour lesquels le raccordement au 

réseau collectif ne nécessiterait pas d’extension de ce dernier ? 

Q3 

Un appel d’offres de la Communauté de Communes du Pays du Sânon pour les travaux de 

mise en conformité de l’assainissement communal de Bures (réseaux, STEP et ZRV, 

électromécanique) a été mis en ligne le 19/04/2023 avec date limite de réception des offres 

fixée au 30/05/2023 à 12 h, soit 48 h avant la fin de l’enquête publique. 

Comment serait géré le télescopage entre ces deux procédures si le conseil municipal décidait, 

suite à l’enquête publique, de modifier le projet de zonage d’assainissement ? 

Q4 

De certaines interventions à la réunion publique du 24/04/2023 et de commentaires en marge 

de l’enquête, il ressort certains doutes de la part de la population quant à la réelle absence de 

nuisances sonores des dispositifs de pompage et d’injection d’air, ainsi que des craintes quant 

à la fiabilité des pompes et à leur durée de vie. 

Des précisions et retours d’expérience, avec éléments chiffrés, mériteraient d’être apportés 

pour dissiper tout malentendu et actualiser les informations déjà données. 

Q5 

Quels sont les vents dominants à Bures ? 

6. Liste des annexes au procès-verbal 

 Annexe unique (5 p.) : Copie d’un extrait du registre comprenant les pages d’ouverture et de 

clôture du registre, les observations du public, le courriel annexé. 

7. Demande de mémoire en réponse aux observations 

Je serais très reconnaissant à Madame le Maire de Bures, responsable du projet, de bien 

vouloir produire dans le délai de 15 jours prévu à l’article R123-18 du Code de l’environnement, 

soit le 22/06/2023 au plus tard, ses observations, justifications et engagements, dans un 

mémoire en réponse à l’ensemble des observations et questions contenues dans le présent 

procès-verbal de synthèse.  
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8. Signatures

Procès-verbal dressé en deux exemplaires

à VILLERS-LÈS-NANCY, le 08/06/2023

Le Commissa e-enquêteur,

Jean-François TRASSART

à BURES, le 08/06/2023

Pris connaissance

Marie-Laure MARCHAL,

Maire de BURES
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Remis et commenté

Jean-François RASSART,

Commissaire- nquêteur

Le Commissaire-enquêteur,
Jean-François TRASSART
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MGmail

Enquête publique
1 message

Claire Tranzer
A: assainissement.bures@gmail.com

Bonjour,

mairie BURES <assainissement.bures@gmail.com>

31 mai 2023 â 22:49

Je n'ai rien à dire de plus que ce que j'ai déjà êvoqué lors de la réunion publique mais je vais tout de même redire
quelques mots.

On peut se demander quelle est l'utilité de celte enquête auprès des habitants si ce n'est d'avoir la possibilité de
formuler la demande de se retirer du zonage ce qui paraît aberrant dans la mesure ou il s'agit d'un assainissement
collectif et que moins il y aura d'habitations reliées, moins celte station fonctionnera correctement.

Par conséquent nous n'avons d'autres choix que d'accepter ce projet qui nous est imposé, sans concertation
véritable, cette enquête me paraît donc injustifiée.

Situation géographique dans le village: On peut se questionner sur son choix, éloigné de la majorité des habitations
et qui nécessite une pompe de relevage en augmentant le coût déjà exorbitant et démesuré par rapport à notre
village et sachant qu'actuellement les roseaux naturels font très bien leur travail. Dans la mesure ou soit disant ce
dispositif ne pollue pas l'environnement il aurait pu être installé en contrebas du village - là encore tout cela a été
décidé sans concertation auprès des habitants en particulier ceux qui sont les plus proches à savoir la mienne!

La réalisation finalement d'un seul bassin contredit la nécessité de mise en place de deux bassins évoquée dans le
"point du conseil municipal sur l'année 2022 - projets pour l'année 2023" distribué dans nos boites aux lettres. On
peut à nouveau se questionner sur le bon fonctionnement à venir de cette station, je m'inquiète même si j'ai bien
compris que 4 petits bassins viendront prendre le relais et je m'inquiète aussi à juste titre du bon fonctionnement du
module d'air comprimé qui ne fera à priori que limiter les odeurs!!

Autres aberrations· La moitié des habitations sont déjà équipés de dispositifs d'assainissement individuels

Certains habitants ne connaissent toujours pas concrétement les difficultés techniques qu'ils
vont rencontrer pour se relier au dispositif ni le coût que cela va représenter pour eux - par exemple: la neutralisation
des systèmes individuels, la séparation indispensable des eaux usées et des eaux claires au seuil de chaque
habitation etc ...

Pour finir, je pense qu'il aurait été bien plus honnête que tout cela soit discuté en amont avec tous plutôt que de
présenter le projet déjà ficelé lors d'une fête de Noël, il s'agit tout de même d'un collectif !.

Bien cordialement,

Claire Tranzer



   

 

 

 

 

 

 

 

    

 

  

 

 

Communauté de Communes du Pays du 

Sânon 

Communauté de Communes du Pays du Sânon - 7 place de la Fontaine - 54370 Einville-au-Jard

          Tel : 03 83 72 05 64 - Email : contact@ccsanon.fr 

 

Einville-au-Jard, le 11 avril 2023 

 

 

Habitants et propriétaires de la 

commune de Bures 

 

 

Objet : Enquête publique pour le zonage assainissement sur la commune de Bures 

Réunion publique d’information 

 

  

Madame, Monsieur, 

 

Une enquête publique portant sur le projet de zonage d’assainissement communal aura lieu sur 

votre commune du mardi 02 mai 2023 à 10 heures au jeudi 1er juin 2023 à 12 heures (cf. arrêté 

et avis d’enquête publique) 

 

Les travaux de mise en conformité de l’assainissement de Bures, devraient débuter à l’automne 

2023. Ces travaux consistent principalement en la création d’une station d’épuration, la mise 

en place de réseaux et l’amélioration de la collecte, ainsi que la réalisation d’un poste de 

pompage.  

 

Le maitre d’ouvrage des travaux est la communauté de communes du Pays du Sânon. 

Le maitre d’œuvre est le bureau d’études BEREST. 

 

Afin de vous présenter le projet de travaux et le zonage d’assainissement, vous êtes convié 

à une réunion publique d’information le : 
 

lundi 24 avril 2023 à 18h00 à la mairie de Bures 
 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

 

 

Jacques LAVOIL 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays du Sânon 

 

 

 

Marie-Laure MARCHAL 

Maire de Bures 

JF
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Département : Meurthe et Moselle Commune de BURES 

Affaire : Mise en conformité de l’assainissement communal à Bures  
 

Réunion du : lundi 24 Avril 2023  

Objet : Réunion publique   

Noms Organisme Présent 
Destinataire 

du C.R. 
 E-mail 

Mme MARCHAL Marie 
Laure  

Maire de Bures X X  

 
M. BOLLLON Charles Adjoint Bures  X X  

M. LAVOIL Jacques  Président CC Sanon X X 
 

M. AUBERTIEN Régis  VP CC SANON  X X  

Mme VALETTE Emilie CC Sanon Exc. X  

M. SOUISSI Mohamed CC Sanon X X  

Mme VALENTINI Sophie  Agence de l’Eau RM    

M. BARBIER Hugues ATE – CD54     

M. COMTE Bruno DDT54 - Police de l’Eau     
  

M. BIEBER Gilles BEREST Lorraine Exc. X    

M. HENNY Fabien  BEREST Lorraine X X    

 
 
 Une quinzaine d’administrés de Bures présents  
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1. Première partie – présentation du projet  
 
 Après introductions par Jacques Lavoil, Président de la CC Pays du Sanon et Régis Aubertien, Vice-

Président en charge de l’assainissement, rappelant notamment l’importance des moyens alloués par 
la CC à la mise en conformité de l’assainissement sur le territoire communautaire et la nécessité de 
réaliser ces travaux pour le bien commun et tant que des aides sont accordées sur ce type de projet 
par l’Agence de l’Eau Rhin Meuse, Marie Laure Marchal remercie le public présent.  
 

 La parole est ensuite donnée au bureau d’études BEREST qui présente le projet, notamment le 
tracé des réseaux et les points particuliers :  

 le côté Sud du village sera raccordé vers le centre bourg via une canalisation gravitaire, 
passant sous les 2 branches du ruisseau de Battant Pré.  

 Du fait des travaux prévus cet été par le Conseil Départemental 54 sur le pont du Battant 
Pré (branche Sud), des échanges sont en cours pour profiter de ces travaux pour mettre en 
œuvre une canalisation en attente, ce qui évitera de recreuser après.  

 Sur le réseau, dont la profondeur varie de 1,40 m à environ 3,50 m, les seuls ouvrages 
spécifiques seront des déversoirs d’orages, qui permettent de décharge vers le milieu lors 
d’évènements pluvieux (fonctionnement en « trop plein »).  

 Le poste de pompage sera mis en place dans le centre bourg, au niveau des panneaux 
d’indication de direction.  
 

 Plusieurs questions sur les nuisances sonores et olfactives du poste de pompage sont posées.  
 

 Le bureau d’études BEREST répond en indiquant les éléments suivants :  
 
- Sur le bruit : les pompes seront immergées en permanence ; le bruit émanant du poste de 

pompage correspond environ au bruit d’un frigo en fonctionnement.  
 
De plus le poste de pompage est situé à environ 50 ml de la première habitation.  
 
Il est également précisé que le poste de pompage ne fonctionnera pas en permanence, et très 
peu la nuit (peu de production d’eaux usées la nuit).  
 

- Sur les odeurs : le poste de pompage sera enterré, sous trappe d’accès. Avec un entretien 
satisfaisant, il n’y aura pas d’émanation d’odeurs.  

 
La mise en place de la STEP entrainera de fait la « déconnexion » des fosses et autres 
installations autonomes installées dans le village, ces installations étant autant de « mini 
stations d’épuration ».  
 
Celles-ci, en cas de de mauvaise conception / réalisation (ventilation non satisfaisante) 
produisent des émanations olfactives (production d’H2S, odeur d’œufs pourris). 
 
La mise en place de la STEP permettra de supprimer ces odeurs. Toutefois, en dépit de la mise 
en place d’une nouvelle canalisation et de la STEP, des odeurs peuvent subsister.  
 
Il s’agit alors de problématique de plomberie (installation interne à la maison). Toutes les 
évacuations internes doivent être équipées de siphons, toujours remplis en eau, et les 
éventuels regards doivent être « hydrauliques », c’est à dire avec une rainure permettant de 
mettre de l’eau, ou mieux de l’huile, pour éviter les remontées d’odeurs. Il convient également 
de vérifier la ventilation primaire de l’habitation (installation sanitaire).  
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 Madame la Maire demande que soit expliqué le principe du dispositif d’injection d’air prévu, et les 
nuisances éventuelles :  

 
 Le bureau d’études BEREST répond en indiquant les éléments suivants :  

 
- Du fait de la longueur importante du refoulement, et afin de supprimer le risque d’odeurs et de 

dégradation des ouvrages à la STEP du fait de l’H2S, il est prévu la mise en place d’un 
dispositif d’injection d’air, permettant d’aérer l’effluent en séjour dans la canalisation de 
refoulement et donc de limiter la production d’H2S.  
 
Il s’agit d’un petit compresseur situé dans une armoire électrique.  

 
- En termes de nuisances, la seule nuisance potentielle est le bruit. Toutefois, il est précisé que :  

o La première habitation est à environ 50 ml (distance minimale recommandé par les 
fournisseurs : 30 ml des premières habitations) ;  

o Ce compresseur sera mis en place dans une armoire insonorisée, sur des sillent blocks ;  

o Si nécessaire, ce compresseur peut être commandée sur horloge avec un arrêt du 
fonctionnement de nuit. Néanmoins, il perd alors là une partie de sa fonction.  

 

 
 Le principe de la STEP est ensuite présenté :  

 La STEP sera réalisée sur le versant dans le prolongement de la Rue de Grandval. Son 
fonctionnement sera gravitaire (pas d’apport d’électricité). Son implantation est située à plus 
de 100 ml des premières habitations.  

 Il s’agit d’un filtre planté à 1 étage. Afin de supprimer les rejets en période d’étiage, moment 
où le milieu est le plus sensible et la dilution la moins importante, il est prévu en sortie de 
STEP une Zone de Rejet Végétalisée (ZRV) dimensionnée pour infiltrer et évaporer le débit 
entrant en période de temps sec.  

 Cet ouvrage et ces travaux ont fait l’objet d’un accord « Police de l’Eau », en date du 
27.01.2023.  

 

 Plusieurs questions sur les nuisances sonores et olfactives de la STEP sont posées.  
 

 Le bureau d’études BEREST répond en indiquant les éléments suivants :  
 
- Ce type de dispositif n’émet pas de bruit si ce n’est un écoulement d’eau.  

 
- Sur les nuisances olfactives, BEREST indique que ce procédé est, d‘après les financeurs 

(Agence de l’Eau), adapté à un site sensible aux nuisances olfactives.  
 
- D’expérience, il s’agit effectivement d’un procédé ne générant pas d’odeurs, certaines 

réalisations étant situées à moins de 50 ml d’habitation sans soucis de cohabitation 
(Hultehouse – 57).   

 
- M. Aubertien invite les personnes sceptiques à aller voir les filtres plantés déjà mis en œuvre 

sur le territoire communautaire pour se faire leur propre avis.  
 
- Enfin, BEREST précise que les premières habitations sont à plus de 100 ml, et pas sous les 

vents dominants.  
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 Une personne s’inquiète de la perte de valeur de son habitation, la première Rue Grandval depuis la 
STEP vers le centre bourg.  
 

 BEREST précise que le type de STEP envisagée s’intègre parfaitement d’un point de vue paysager. 
Les nuisances sont faibles voire nulles, qui plus est vu la distance de plus de 100 ml.  
 

 Enfin, BEREST rappelle que ces travaux, relativement lourds, permettent aux habitants dont les 
installations ne sont plus conformes, de s’affranchir de mise en conformité de leur ANC, qui peut 
représenter 10 à 15 000 €HT, et qui est obligatoire dans un délai de 1 an après une vente.  
 

 

 Plusieurs voix s’élèvent en évoquant le cout des travaux alors qu’une roselière naturelle existe en 
aval du village (= Etang de Parroy) et traite déjà les eaux usées.   

 
 BEREST explique qu’une zone naturelle, qui plus est classée Natura 2000 comme l’étang de Parroy, 

n’a pas vocation à traiter les eaux usées domestiques, même d’un petit village de 60 habitants.  
 

 

 Plusieurs voix s’élèvent en demandant pourquoi la commune n’est pas restée en Assainissement 
Non Collectif.  

 
 M. Marchal, ancien Maire, prend la parole et rappelle que cette décision a été actée en Conseil 

Municipal et qu’il n’est pas aujourd’hui question de revenir dessus.  
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2. Deuxième partie : zonage  
 
 BEREST commence par rappeler les obligations réglementaires du zonage d’assainissement, qui a 

pour seul but de définir, dans une commune, les zones relevant de l’assainissement collectif 
(raccordées à une STEP) de celles restant en Assainissement Non Collectif (ou ANC), devant donc 
avoir une installation individuelle aux normes.  
 

 La procédure est ensuite abordée, notamment l’enquête publique à venir. Les dates sont rappelées, 
ainsi que les dates et horaires des permanences.  
 

 Est ensuite présenté le plan du zonage qui englobe toute la zone urbanisée dans le centre bourg.  
 

 Sont ensuite abordées les conséquences du zonage, et notamment :  

- Les déversements interdits 

- L’obligation de raccordement, avec des exemples  

- La déconnexion des installations existantes.  
 
 

 Des photos de réalisations diverses et variées sont présentées pour exemple.  
 

 Des personnes demandent à qui revient la charge de la déconnexion des fosses, quand elles 
existent, et quel est le cout ?  
 

 Après la réalisation des travaux sur le domaine public, les travaux de déconnexion des ouvrages 
d’assainissement non collectif et de raccordement des eaux usées au réseau public 
d’assainissement sont à réaliser par les propriétaires à leur charge.  

Les fosses fixes, septiques, chimiques et dispositifs de traitement et d’accumulation équivalents 
abandonnés doivent être vidangés et curés. Ils sont comblés ou désinfectés s’ils sont destinés à une 
autre utilisation, ou démolis. Il est déconseillé d’ôter la cuve, notamment à proximité des habitations.  

La fosse doit être vidangée par un vidangeur agréé dont la liste est disponible sur le site internet de 
la Préfecture. 

Conformément à l’article L1331-1 du Code de la Santé Publique et au Règlement du Service Public 
d’Assainissement Collectif de la CC, ces travaux sont à réaliser dans un délai de 2 ans à compter de 
la date de mise en service du réseau public de collecte.  
 

 Le coût de déconnexion des ouvrages d’assainissement non collectif et de raccordement au réseau 
d’assainissement est très variable selon les cas. Il est estimé au cas par cas par un bureau d’études 
ou une entreprise spécialisée après visite de l’habitation. 

La fourchette basse se situe aux environs de 300 / 400 €HT pour les cas les plus simples, tandis 
que la fourchette haute est de l’ordre de 7 500 à 10 000 €HT si configuration extrêmement complexe 
(exemple : fosse directement sous le WC carrelé, au milieu de l’habitation).  

 



 

BUREAUX D’ETUDES REUNIS DE L’EST 
Ingénieurs civils des collectivités publiques - Ingénierie Infrastructure 

Page 6 / 7 

ZI Maisons Rouges – 8, rue du Luxembourg - 57370 PHALSBOURG 
Tél : 03.87.24.41.86 - E-mail : lorraine@berest.fr  Affaire n°54.0106– 22.064 

 

 

 Le propriétaire de l’habitation N°6 Route de l’Etang, conseiller municipal, n’est pas d’accord avec le 
zonage qu’il a refusé de valider, du fait qu’il soit classé en collectif, mais que le réseau projeté 
s’arrête à l’angle de sa parcelle et ne va pas jusqu’à la sortie actuelle de ses effluents à l’autre 
extrémité de la parcelle.  

 

 Les explications ci-dessous sont apportées :  

- la CCPS a obligation de desservir la parcelle et non pas d’aller jusqu’à la sortie EU actuelle ; 

- le budget global des travaux est très élevé et les couts ont été minimisés au maximum car une 
grosse partie n’est pas subventionnable par l’AERM ; 

- le linéaire supplémentaire de réseau pour revenir au niveau du rejet de cet habitation serait 
donc 100% à charge collectivité et que ce n’est pas à la CC de financer ce surcout ;  

- qu’en complément, il n’y a aucun projet de construction sur la parcelle suivante, et comme par 
ailleurs, il est de plus en plus difficile de construire en sortie de village, la DDT favorisant les 
« dents creuses » en priorité, cette extension serait pour une unique habitation ;  

- enfin, si l’installation autonome de ce riverain est aux normes et à moins de 10 ans, il peut être 
exonéré de taxes d’assainissement jusqu’aux 10 ans de l’installation.  

 

 Certaines personnes s’étonnent que le projet ne tienne pas compte de leur installation, notamment 
de la profondeur du rejet, et /ou sa localisation.  

 

 BEREST indique que l’obligation pour la collectivité est la desserte de la parcelle située dans le 
zonage collectif.  

 Il reprend les exemples pré-cités :  

- un immeuble riverain de plusieurs rues devra être raccordé, dès lors qu’une de ces rues est 
pourvue d’un égout ; 

- un immeuble situé en contrebas d'un collecteur public qui le dessert, est considéré comme 
raccordable, et le dispositif de relevage des eaux usées nécessaire est à la charge du 
propriétaire de l'immeuble 

- BEREST mentionne également que la collectivité ne peut pas se permettre de poser une 
canalisation en surprofondeur sur des linéaires importants (générant de fait des couts plus 
importants) pour le seul raccordement d’une habitation.  

- Il est également rappelé que BEREST et la CC travaille en bonne intelligence, et si un 
approfondissement de réseau très ponctuel est nécessaire, il sera pris en compte.  

- Enfin, BEREST précise que, pour ce type de projets, les ouvrages en domaine privé ne font jamais 
l’objet d’un levé topographique afin de caler le réseau : cela couterait très cher à la collectivité, sans 
intérêt pour le projet.  

 

 Certaines personnes s’étonnent de la localisation du pot de branchement. 
 

- BEREST indique que le pot a été placé sur le plan pour desservir la parcelle concernée, sans autre 
considération. C’est la réglementation.  

- Ainsi, pour l’exemple pris, la collectivité ne peut pas prendre la responsabilité de mettre un pot de 
branchement sur une parcelle limitrophe à la parcelle concernée par le pot de branchement. Si tel 
est le cas, il faut que les riverains concernés justifient d’une servitude.  

- De même, l’implantation exacte et définitive des pots de branchements, marquant la limite public / 
privé, sera réalisée en phase « travaux » en concertation avec les propriétaires, afin de limiter au 
maximum le cout des éventuels travaux en domaine privé, à leur charge.  
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 Le propriétaire de l’habitation N°8 Rue de Battant pré demande la profondeur du pot prévu pour sa 
parcelle.    

 BEREST indique qu’il est actuellement prévu à environ 1,50 m. Toutefois du fait de la chute en aval 
pour passer sous le ruisseau, il est envisageable de l’approfondir, sans garantie qu’il puisse se 
raccorder gravitairement (son habitation étant en contrebas de la voirie, et relativement éloignée de 
celle-ci).  
 
 
 

 

Fait à Phalsbourg, le 12.05.2023 

Le chargé d’études  

Fabien HENNY  

fabien.henny@berest.fr 
 
 
 
 



mairie BURES <assainissement.bures@gmail.com>

Re Enquête publique
1 message

Claire Tranzer 1 juin 2023 à 18:34
À : assainissement.bures@gmail.com

Re Bonjour,

Suite à mon positionnement de hier soir et après réflexion aujourd'hui je demande le déplacement de la station
d'assainissement de Bures au point le plus bas du village.

En effet, il me semble bien plus judicieux, plus naturel et plus économique (pompes de relevage) d'aller dans le sens
de l'écoulement des eaux.

De plus, les vents dominant d'ouest permettront de chasser les odeurs vers l'extérieur du village contrairement au
projet actuel.

Désolée de ne pas avoir pu venir vous rencontrer, en effet je travaille les jours proposés (mardi et jeudi).

Bien cordialement

Claire Tranzer



Sujet : RE : 1) PV de synthèse EP Bures avec annexes - 2) Observations et questions pour mémoire en
réponse
De : Mairie de BURES 
Date : 17/06/2023, 19:32
Pour : TRASSART JF - CE ccsanon
Copie à : marie-laure.marchal

jacqueslavoil msouissi

Monsieur Trassart,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint votre note "observation et questions pour mémoire"
complétée des réponses, comme vous l'avez demandé. Vous trouverez rajouté sur le document la
question supplémentaire concernant le nombre de bassin.

Je vous en souhaite une bonne réception.

Bien cordialement

Marie-Laure MARCHAL
Maire de Bures

Le : 09 juin 2023 à 07:13 (GMT +02:00)
De : "TRASSART JF - CE
À : mairie.bures
ccsanon

Cc : marie-laure marchal
jacqueslavoil
msouissi

Objet : 1) PV de synthèse EP Bures avec annexes - 2) ObservaƟons et quesƟons pour mémoire
en réponse

Madame, Messieurs,

Je Ɵens à remercier chacun de vous pour sa parƟcipaƟon acƟve à la
réunion de remise du procès-verbal de synthèse des observaƟons de
l'enquête publique, tenue ce jeudi à Bures.

Comme convenu, je vous fais parvenir la version numérique du PV au
format pdf, ainsi que les observaƟons et quesƟons au format docx.

Vous en souhaitant bonne récepƟon,
Bien cordialement,

Jean-François TRASSART
Commissaire enquêteur

Pièces jointes :

Réponse 230608 - EP Bures - Observations et questions pour mémoire en réponse.doc 1,0 Mo
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Observations du public 

R1  

Ma maison, parcelle n° 40, n’est pas sur le plan. 

Parcelle n° 43 : c’est un terrain constructible mais il n’y a pas de branchement. 

Parcelle n° 45 : il me faudrait un branchement pour faire une maison plus tard. 

R2  

Nous sommes convaincus que l’emplacement choisi de la STEP n’est pas le bon endroit. En 

effet, elle se situe dans les vents dominants par rapport au village et n’est pas dans le coulant 

naturel des eaux. 

Il serait plus judicieux de la placer à l’opposé, derrière chez Roitel, dans le coulant naturel des 

eaux, donc beaucoup moins de frais de pompage et, de ce fait, elle ne serait plus dans les 

vents dominants. 

A l’heure où l’État cherche à faire des économies, il est important de créer des projets viables 

économiquement. 

C1  

Je n'ai rien à dire de plus que ce que j'ai déjà évoqué lors de la réunion publique mais je vais 

tout de même redire quelques mots. 

On peut se demander quelle est l'utilité de cette enquête auprès des habitants si ce n'est d'avoir 

la possibilité de formuler la demande de se retirer du zonage ce qui paraît aberrant dans la 

mesure où il s'agit d'un assainissement collectif et que moins il y aura d'habitations reliées, 

moins cette station fonctionnera correctement. 

Par conséquent nous n'avons d'autres choix que d'accepter ce projet qui nous est imposé, sans 

concertation véritable. Cette enquête me paraît donc injustifiée. 

Situation géographique dans le village : on peut se questionner sur son choix, éloigné de la 

majorité des habitations et qui nécessite une pompe de relevage en augmentant le coût déjà 

exorbitant et démesuré par rapport à notre village et sachant qu'actuellement les roseaux 

naturels font très bien leur travail.  

Dans la mesure ou soi-disant ce dispositif ne pollue pas l'environnement, il aurait pu être 

installé en contrebas du village ; là encore tout cela a été décidé sans concertation auprès des 

habitants, en particulier ceux qui sont les plus proches, à savoir la mienne ! 

La réalisation finalement d'un seul bassin contredit la nécessité de mise en place de deux 

bassins évoquée dans le "point du conseil municipal sur l'année 2022 - projets pour l'année 

2023" distribué dans nos boites aux lettres. On peut à nouveau se questionner sur le bon 

fonctionnement à venir de cette station. Je m'inquiète, même si j'ai bien compris que 4 petits 

bassins viendront prendre le relais et je m'inquiète aussi à juste titre du bon fonctionnement du 

module d'air comprimé qui ne fera a priori que limiter les odeurs ! 

Autres aberrations : la moitié des habitations sont déjà équipées de dispositifs d'assainissement 

individuels. Certains habitants ne connaissent toujours pas concrètement les difficultés 



techniques qu'ils vont rencontrer pour se relier au dispositif ni le coût que cela va représenter 

pour eux - par exemple : la neutralisation des systèmes individuels, la séparation indispensable 

des eaux usées et des eaux claires au seuil de chaque habitation, etc.  

Pour finir, je pense qu'il aurait été bien plus honnête que tout cela soit discuté en amont avec 

tous plutôt que de présenter le projet déjà ficelé lors d'une fête de Noël, il s'agit tout de même 

d'un collectif ! 

Questions du commissaire enquêteur 

Q1  

La MRAe recommande de prioriser le contrôle et la mise aux normes des filières 

d’assainissement non collectif situées à proximité des zones environnementales remarquables 

communales localisées sur l’étang de Parroy et rappelle, en cas d’impact avéré des dispositifs 

d’assainissement non collectif sur la santé ou l’environnement, que ces installations doivent être 

mises en conformité sous délais courts. 

Quelles suites la commune et la CCPS comptent-elles donner à cette recommandation et à ce 

rappel ? 

 

 Sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays du Sanon, le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) a été délégué au Syndicat Départemental 
d’Assainissement Autonome (SDAA 54). 
  

Les éventuels travaux à entreprendre et le délai de mise aux normes des systèmes 
d’assainissement non collectifs, exclu du zonage collectif, est indiqué dans les conclusions du 
rapport de contrôle du SDAA54.  

 

L’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des 
installations d'assainissement non collectif précise les délais de mise aux normes.  

 

Les installations existantes sont considérées non conformes dans les cas suivants : 

a) Installations présentant des dangers pour la santé des personnes ; 
b) Installations présentant un risque avéré de pollution de l'environnement ; 
c) Installations incomplètes ou significativement sous-dimensionnées ou présentant des 

dysfonctionnements majeurs. 
 

Pour les cas de non-conformité prévus aux a et b de l'alinéa précédent, la commune précise 
les travaux nécessaires, à réaliser sous quatre ans, pour éliminer les dangers pour la santé 
des personnes et les risques avérés de pollution de l'environnement. 



Pour les cas de non-conformité prévus au c, la commune identifie les travaux nécessaires à la 
mise en conformité des installations. 

 
En cas de vente immobilière, dans les cas de non-conformité prévus aux a, b et c, les travaux 
sont réalisés au plus tard dans un délai d'un an après la signature de l'acte de vente. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En pratique, les mises en conformité s’effectuent principalement lors de la vente du bien 
(délai de 1 an à compter de la vente du bien), les diagnostics « assainissement » obligatoires 
lors d’une vente permettant de fixer la conformité de l’installation avant la vente du dit bien.  

 

Le SDAA54 est le seul à se prononcer sur l’échéance des prochains contrôles. La fréquence 
des contrôles périodiques ne doit pas excéder 10 ans.  

 

Les coordonnées téléphoniques du SDAA54 sont les suivantes : 03 83 40 85 49.  

 



Q2 

La zone d’assainissement collectif projetée intègre-t-elle toutes les parcelles sur lesquelles des 

locaux d’habitation sont susceptibles d’être construits et pour lesquels le raccordement au 

réseau collectif ne nécessiterait pas d’extension de ce dernier ? 

 

 En l’absence de document d’urbanisme (carte communale, POS, PLU ou PLUi), et au regard 
de la doctrine actuelle des services de l’Etat concernant les nouvelles constructions (remplir 
les dents creuses, limiter l’étalement de l’urbanisation,…), le zonage collectif intègre 
effectivement les parcelles potentiellement constructibles, et pour lesquelles un 
raccordement au réseau collectif ne nécessiterait pas une extension du réseau, à charge de la 
collectivité.  
 

 

Q3 

Un appel d’offres de la Communauté de Communes du Pays du Sânon pour les travaux de 

mise en conformité de l’assainissement communal de Bures (réseaux, STEP et ZRV, 

électromécanique) a été mis en ligne le 19/04/2023 avec date limite de réception des offres 

fixée au 30/05/2023 à 12 h, soit 48 h avant la fin de l’enquête publique. 

Comment serait géré le télescopage entre ces deux procédures si le conseil municipal décidait, 

suite à l’enquête publique, de modifier le projet de zonage d’assainissement ? 

 

 Plusieurs scénarios peuvent être envisagés quand au télescopage entre les 2 procédures 
(zonage / appel d’offres « travaux ») :  

- Pas de modification du zonage => pas de changement du programme des travaux ;  

- Modification « à la marge » => prise en compte dans le cadre des travaux, soit à la 
hausse, soit à la baisse ;  

- Refonte totale du zonage / non-validation du zonage => « déclaration sans suite » de la 
procédure d’appel d’offres (le code des marchés autorise le pouvoir adjudicateur à 
abandonner la procédure d’appel d’offres pour motif d’intérêt général et à la déclarer 
sans suite. Cette modalité d’interruption d’une procédure peut être appliquée dans le 
cadre de tous types de procédures formalisées ou de la procédure adaptée).  

Dans ce dernier cas de figure, il s’agira alors de revoir le projet, en tenant également 
compte des contraintes financières.  

 

 

Q4 

De certaines interventions à la réunion publique du 24/04/2023 et de commentaires en marge 

de l’enquête, il ressort certains doutes de la part de la population quant à la réelle absence de 



nuisances sonores des dispositifs de pompage et d’injection d’air, ainsi que des craintes quant 

à la fiabilité des pompes et à leur durée de vie. 

Des précisions et retours d’expérience, avec éléments chiffrés, mériteraient d’être apportés 

pour dissiper tout malentendu et actualiser les informations déjà données. 

 

 Poste de pompage :  

- La durée de vie des pompes est en moyenne de 10 années en fonctionnement normal. 

- La durée de vie des pompes est surtout, et fortement, impactée en présence d’éléments 
non autorisés dans le réseau (lingettes, couches, protections féminines,…) que les 
habitants peuvent rejeter.  

- Le poste de pompage comprendra 2 pompes, qui fonctionneront par alternance, via un 
module de télégestion ; ce principe permet 1. d’avoir une usure analogue des pompes 2. 
d'avoir une pompe en secours, sans intervention extérieure, en cas de défaut d’une des 
pompes.  

- Il est à noter que la Communauté de Communes a un contrat d’entretien sur ces 
éléments principaux des systèmes d’assainissement : contrat portant sur la vidange et le 
nettoyage des postes de pompage (a minima annuel, possibilité le cas échéant de 
rapprocher les curages) et contrat portant sur la vérification du bon fonctionnement des 
ouvrages.  

- Le cout unitaire d’une pompe pour le projet de Bures est de l’ordre de 4000 €HT environ 
(fourni / posé). Il est également à noter que le changement complet de la pompe n’est 
pas forcément nécessaire : suivant la problématique, le replacement de la pièce 
détériorée est suffisant (volute, roue,…), les fournisseurs s’engageant sur une 
disponibilité des pièces à 15 ans.  

- Le cahier des charges « entreprises » restreint les pompes attendues à des marques 
reconnues, de qualité, construites pour le pompage spécifique d’eaux usées, avec une 
hydraulique limitant les éventuels bouchages.  

 

- Sur le bruit : les pompes seront immergées en permanence ; le bruit émanant du 
poste de pompage correspond environ au bruit d’un frigo en fonctionnement.  
 
De plus, le poste de pompage est situé à environ 50 ml de la première habitation.  
 
Il est également précisé que le poste de pompage ne fonctionnera pas en 
permanence, et très peu la nuit (peu de production d’eaux usées la nuit).  

 
- Sur les odeurs : le poste de pompage sera enterré, sous trappe d’accès. Avec un 

entretien satisfaisant, il n’y aura pas d’émanation d’odeurs.  
 
 

- Nota sur les odeurs dans un réseau d’assainissement :  
L’H2S est senti à de faibles concentrations (0,002 à 0,2 ppm). Son odeur 
caractéristique d’œuf pourri peut être particulièrement désagréable. La formation 
du sulfure d’hydrogène (H2S) est la conséquence d’une « asphyxie du réseau ». 
En effet, en milieu dépourvu d’oxygène (« milieu en anaérobie »), ce gaz est issu 



de la dégradation des sulfates par les bactéries sulfato-réductrices, et forme, en 
dégazant, de l’acide sulfurique qui attaque béton et équipements. Dans le cas de 
Bures, c’est dans le réseau de refoulement que peut potentiellement se former 
ce gaz et par conséquence d’éventuelles odeurs. C’est donc au débouché de ce 
réseau sous pression, à la STEP, que l’H2S va être libéré. Pour supprimer 
l’éventuelle dégradation des ouvrages par ce gaz se recombinant avec l’eau pour 
former de l’acide sulfurique, un dispositif d’injection d’air a donc été prévu.  

 

 Dispositif d’injection d’air  
 

- Il a été précisé que :  

o La première habitation est à environ 50 ml (distance minimale recommandé 
par les fournisseurs : 50 ml des premières habitations) ;  

o Ce compresseur sera mis en place dans une armoire insonorisée, sur des 
sillent blocks ;  

 

- Les données « constructeurs » indiquent un niveau sonore du compresseur de 
56 DbA à 1 m. Ci-dessous une échelle de bruits :  
 

  

 

 



- Rappelons que les premières habitations sont à 50 m, ce qui permet une 
atténuation du bruit de l’ordre de 33 dB => le bruit résiduel à 50 m peut donc être 
évalué à 23 dB (pour mémoire : Chambre à coucher silencieuse => 30 dB).  
 
 

- Ce type d’installation a pu être mise en place à proximité immédiate d’une 
habitation dans une commune du secteur de Dieuze (57) en 2019, sans plainte 
du voisinage pourtant à proximité.  

 

Q5 

Quels sont les vents dominants à Bures ? 

 

 Deux types de vents dominants en fonction de la saison dans le secteur d’études :  
 

en période printanière et automnale, les vents sont de secteur Ouest/Sud-Ouest, 
forts (c'est à dire de vitesse supérieure à 5 m/s), d'influence océanique ; 
 

en période hivernale, les vents sont de secteur Nord/Nord-Est, faibles (2 à 4 m/s), 
froids, d'influence continentale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Rose des Vents – Source Météo France 

 



Question 6 : Rajout 

Pourquoi les différents projets ont fait des aller/retour entre 1 bassin ou 2 bassins. 

 

 Pour un filtre planté de roseaux comme envisagé à Bures pour le traitement des Eaux Usées, 
la différence entre 1 étage ou 2 étages se situe en termes de performances épuratoires de 
l’ouvrage : un étage de traitement permet d’atteindre des performances épuratoires de 
l’ordre de 65 %, alors que deux étages permettent d’atteindre 90% environ.  
 

 Le choix entre 1 ou 2 étages de traitement dépend de la capacité de dilution du milieu 
naturel, notamment en période d’étiage ; ce calcul de dilution est intimement lié  
- au débit du ruisseau de rejet ; 
- à la population raccordée / traitée ;  
- aux performances épuratoires de la STEP.  
 

 Le cout d’une station de traitement avec 2 étages de traitement est 35 à 40 % plus élevé 
qu’une station à 1 étage, hors contraintes d’alimentation électrique le cas échéant.  
 

 A Bures, la proposition de BEREST, acceptée après discussions avec la Police de l’Eau (DDT 
54), est de réaliser un étage de traitement et de créer en aval une Zone de Rejet Végétalisée 
(ZRV) permettant « zéro rejet » en période d’étiage.  
 

 Cette ZRV a donc été dimensionnée en surface pour permettre l’infiltration et 
l’évapotranspiration du débit traité en période estivale, au moment où le milieu récepteur 
est le plus sensible, et ce qui impliquait initialement deux étages de traitement. Si les rejets 
sont nuls en période sensible, l’impact de la STEP, même à 1 unique étage, est négligeable.  

 

 

 

 

 

 




